
Droitdel

' entreprise

Franchiseet
concurrence

Evolutionde
la jurisprudence
Lesévolutionsrécentesdela jurisprudence
conduisentcertainesenseignesà reconsidérer
lesclausesrestrictivesdeconcurrence figurant
dansleurcontratdefranchise.

Onle
sait

,

la validitéd

' uneclausedenon-concurrence
post-contractuelle inséréedansuncontratdefranchiseest
subordonnéeà la

conditionquecetteclausesoitlimitée
dansle tempset dansl

' espace et qu' ellesoitproportionnée
auxintérêtslégitimesdufranchiseurauregarddel

' objet
ducontrat . A cetégard ,

la jurisprudenceretientque
la
clauseinterdisantaufranchiséd

' exercer
,

même
demanièreindépendante ,

uneactivitécommerciale
concurrentedansle

localconcernéestproportionnée à

la protectiondesintérêtsvisésparcettestipulation ,

comme
le

savoir-faire
(

Cass . com . 24novembre2009
,

n?08-77.650
).

Deplus ,

il serabiensouventopportunderédigeruneclause
denon-concurrencedite " renforcée " quiétendra

,

aumoyen d

' unengagementdeporte-fort ,

le champ
del

' interdiction à d

' autrespersonnesquele franchisé
lui-même

,

commele gérant ,

maiségalement à ses
conjoints , parentset collatéraux

,

ainsiquel

' ensemble
desesassociés

(

directs et indirects
,

actuelset futurs
)

,

voiresonpersonnelousesmandataires éventuels.
D

' autresmécanismesjuridiques ,

à envisageraucasparcas
,

peuventêtreappliquéspouroptimiser la protection
nécessairedecesavoir-faire . Selonnous

,

la clausede
nonconcurrencedite " renforcée "

s' imposepourdeuxraisons :

sur le planjuridique ,

lesclausesrestrictivesdeconcurrence
sonteneffetd

' interprétationstricte
(

Cass .com .
8 juill .2008

,

n?07-20.385
) ,

cequiimposedoncunerédaction
circonstanciée

,

aurisquededéconvenues
;

surle planopérationnel ,

la
clausedenon-concurrencedite " renforcée " permet

d

' optimiserla protectiondusavoir-fairedufranchiseur
,

précisémentparcequele plusgrandnombred

' hypothèses
auraétéenvisagé.

Laclausedenon-réaffiliation estenrevanchemoins
restrictivepourle franchisépuisque ,

comme la
Courde

cassationvientjustementdele
réaffirmer

,

elleneluiinterdit
pasla poursuited

' uneactivitécommercialeidentique ,

mais
restreinttoutauplussalibertéd

' affiliation à unautreréseau
(

Cass . com .28sept. 2010
,

n?09-13.888
) ;

decefait
,

la cour
suprême a cassél

' arrêtrenduparla courd

' appeldeCaen
,

quiavaitassimilé à
tortla clausedenon-réaffiliation

à la
clausedenon-concurrence . A

cetégard ,

la jurisprudence
estcohérente

, puisqu' elleadmetquelesconditions
devaliditédela clausedenon-réaffiliationsoientmoins
contraignantes : unetelleclauseesteneffetvalabledèslors
qu' ellesetrouvelimitéedansle tempset dansl

' espace
(

Com .
17janvier2006

,

n?03-12.382
).

nubuck2010

Laclausedenon-sollicitationdepersonnelestencoremoins
restrictivedeconcurrencequelesprécédentespuisqu' elle
tendà interdireà unpartenairededémarcherunsalariéde
soncocontractant .Decefait

,

lesconditionsdevaliditéde
cetteclausesontencoreplussouplespuisqu' il n' estmême
pasnécessairequel

' interdictionsoitlimitéedansl

' espace
(

Com . 11juillet2006
,

n?04-20.438
).

Onle
voit

,

toutsetient .Lesclausesdenon-concurrence
,

denon-réaffiliation et denon-sollicitation imposentune
restrictiondécroissantedeconcurrence

;

il estdonclogique
queleursconditionsdevaliditérespectives s' assouplissent
aufuret à mesurequecetterestrictiondeconcurrence
diminue . Decefait

,

onconstateaujourd ' huiunegrande
stabilitédanslesdécisionsrendues

,

et la prévisibilité
juridiquequienrésultenepeutqueconduirelesréseaux
defranchise à entirerlesleçons.
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